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LOUIS PHILIPPE PICARD Defendant APPELLANT
Mar.24

AND Jun 30

PIERRE WARREN Plaintiff RESPONDENT

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

Jury trial civilProduction of plea after delays have expiredMition
to fix factsWhether 30 days elapsed after case stood ready for trial

When stands ready for trialWhether plaintiff deprived of his right

to jury trialTacit consent to extension of delays to pleasArts /95

205 207 442 CF
The respondent brought action against the appellant for damages for

personal injuries in September 1947 and made option in his statement

of claim for trial by jury The appellant applied for particulars

which were given only in January 1948 The plea to the action
accompanied by partial inscription in lawwas not filed until May
1948 The respondent did not secure certificate of default

On motion made by the respondent for the assignment of the facts to

be inquired into by the jury the appellant objected that the respon
dent was in default under Art 442 C.P having allowed thirty days

elapse from the date at which the case stood ready for trial without

proceeding to bring on the trial that consequently the respondeiit

was deprived of his right to jury trial and that the case should

proceed in the ordinary manner i.e before judge alone This

objection was maintained by the Superior Court but dismissed by
the Court of Appeal for Quebec

Held The appeal should be dismissed since the respondent was not in

default under Art 442 C.P and therefore was not deprived of his

right to jury trial

Held The right to jury trial is an exceptional one under Quebec Law
the required formalities must be strictly observed and the delay under

Art 442 is of public order in contra-distinction with those pertaining
to the filing of the pleas which can be extended by the parties or

the Court even after foreclosure

Held As soon as the case stands ready for triali.e generally when issue

is joinedand remains thus during 30 days the right to the jury

trial is lost if the party who asked for it does not during that period

proceed on the motion for the assignment of facts unless the Court

has granted an extension

Held In the present ease as there is no doubt that tacit consent had

been given for the late filing of the plea and partial inscription in law
the appellant was not therefore foreclosed and since under the

circumstances the inference can be drawn from the conduct of t.he

parties that at least up to the time of the filing of that plea and

inscription there was mutual understanding not to observe strictly

the days respecting the filing of pleas the 30 days period had
therefore not yet commenced to run at that time

PRESENT Rinfret C.J and Kerwin Taschereau Kellock and Fau
teux .1.1
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1952 Held also that judgment affirming or denying the existence of the right

PICARD
to jury trial determines not question of procedure but sub
stantive right and also question of jurisdiction and is therefore

WARREN final judgment within the meaning of that expression as used in

the Supreme Court Act

APPEAL from the judgment of the Court of Kings

Bench appeal side province of Quebec reversing the

decision of the Superior Court and holding that the re

spondent was not in default under Art 442 C.P

John Ahearn Q.C for the appellant As the plea was

not filed within the delay of Art 197 C.P the appellant

was in default to plead He was foreclosed and the case

was therefore ready for trial and the delay of Art 442 C.P

had commenced to run Dudemaine Coutu Mor
rison Montreal Tramways Montreal Tramways

Jacques Consolidated Theatres Ltd Nihom

Wise Boxenbaum and Hoolahan Phee

The right to jury trial being an exceptional one the

formalities and the delays must be strictly observed

Ready for trial means ready for the instruction of the

case that is the evidence and hearing

The late filing of the plea with the plaintiffs consent

does not revive the right to the trial by jury which had

expired Dudemaine Coutu supra and Hoolahan

Phee supra This applies to an express as well as to an

implied consent and the certificate of default is not required

On the question of the jurisdiction of this Court it is

submitted that it is final judgment as it determines

substantive right in controversy in judicial proceeding

The judgment decides that the appellant must be judged

by jury which is an exceptional mode of trial in Quebec

It is final in the sense that it settles definitely and finally

that the case will be heard by jury It is also question

of jurisdiction

Oscar Drouin Q.C for the respondent The juris

prudence has been fixed for number of years to the

effect that ready for trial means when issue is joined

But the Court of Appeal in Quebec in its most recent cases

Q.R K.B 554 Q.R 21 R.P 310

S.C.R 464 Q.R 68 KB 373

Q.R 35 R.P 219 QR 70 K.B

Q.R KB 315
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has acknowledged that the issue in spite of the delays

provided by the Code sometimes does not become joined PICMW

solely and automatically by the lapsing of the delays but WARREN

that sometimes the consents of the parties can extend the

legal delays for joining the issue Parent Parent

Once the right to the jury trial is lost the parties cannot

revive it either by express or implicit consent But party

can give to the other procedural delay which would delay

the commencement of the 30 days

In the present case tacit consent for the fifing of all

the proceedings after the delays was given by both parties

There was tacit agreement of will between the parties

equivalent to formal one and therefore the delays of

Art 442 have not run during the period in question

On the question of jurisdiction it is submitted that this

is not final judgment as this is purely question of

procedure The case of Dudemaine Coutu supra is not

applicable as there the question was not raised and the

appeal was dismissed

The judgment of the Court was delivered by

FAUTEUX Par action prise et signifiØe en septembre

1947 lintimØ rØclame de lappelant une somme de

$35050.00 titre de dommages resultant de torts person
nels et en sa declaration optØ pour un procŁs par jury

Sur lexistence et la validitØ de lexercice de ce droit au

procŁs par jury au temps de linstitution de laetion il ny
aucune contestation On prØtendu cependant que sub

sØquemment lintimØ aurait fait dØfa.ut dc se conformer

aux dispositions de larticle 442 du Code de procedure ci vile

et aurait pour cette raison perdu ce droit au procŁs par

jury et quen consequence la cause doit sinstruire en la

maniŁre ordinaire devant un Juge seul Telle fut lobjec

tion formulØepar lappelant lencontre de la motion faite

par lintimØpour la definition des faits AeceptØe par Ia

Cour SupØrieure cette prØtention ØtØ rejetØe par une

decision unanime dc la Cour du Bane du Roi siØgeant en

appel Cest de cc dernier jugement dont se plaint

lappelant aprŁs en avoir prØalablement obtenu la per
mission par jugement de la Cour prØcitØe

Q.R 1951 K.B 227 Q.R 19511 K.B 554

6O6O21
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19.52 Au seuil de largumentation du mØrite de cet appel sest

Picn soulevØe la question suivante sur la juridiction de cette

WARREN our

FauteuxJ
Le jugement frappØ dappel constitue-t-il au sens de la

Loi de Ia Cour Supreme du Canadatelle quexistant lors

de linstitution de lactionun jugement dØfinitif i.e tine

decision qui determine en totalitØ ou en partie un droit

absolu dune des parties au procŁs dans une procedure judi

ciaire Dans la version anglaise droit absolu se lit

substantive right

Le droit au procŁs par juryobjet immØdiat du present

dØbatestpar suite des dispositions du Code de procedure

civile un droit dexception dans la province de QuØbec

Dans le cadre de cette exception et sujet lobservance des

formalitØs prescrites son exercice et sa conservation ce

droit demeure intØgralement la facultØ accordØe au justi

ciable de soumettre sa cause au jugement de ses pairs Aussi

bien une decision affirmant ou niant lexistence de ce droit

dØtermine-t-elle non pas une simple question de procedure

mais un droit absolu et portant de plus stir la competence

du tribunal devant entendre et juger la cause cette dØci

sion dispose Øgalement dune question de juridiction La

decision de cette Cour dans Dudemaine Coutu recon

naIt substantiellement ces principes la page 468 le

Juge Taschereau declare

Le code en dØcrØtant en quels cas ii aura lieu ce mode de procŁ

non seulement accordØ un droit aux plaideurs mais ii aussi confØrØ

une juridiction douze hommes dentendre ce litige..

Ces considerations portant stir ledroit absolu du plaideur

davoir dans certains cas et certaines conditions tin procŁs

par jury et le droit absolu de tous les plaideurs dŒtredans

tous les cas jugØs par un tribunal competent suffisent je

crois pour conclure que le jugement frappØ dappel deter

mine en totalitØ ou en partie un droit absolu dune des

parties au procŁs dans tine procedure judiciaire Cette

objection prØliminaire doit done Œtre ØcartØe

Sur le mØrite

Lappelant soumet quau jour de Ia presentation de la

motion pour la definition des faits lintimØ ayant laissØ

Øcouler plus de trente jours avait encouru Ia dØchØance

de droit prØvue en larticle 442 du Code de procedure civile

SC.R 464
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Aux fins de lexamen et de ladjudication de ces prØten-

tions ii convient dabord de reproduire au texte la version PICAED

française et la version anglaise de cet article den rappeler

Ia portØe gØnØrale et de prØciser en fonction de cet appel FaSXJ
le sens veritable de certaines des dispositions de cet article

Version fran çaise

442 dØfaut par Ia partie qui demandØ le procŁs par jury de

procØder sur cette demande dans les trente jours qui suivent celui oü Ia

cause est mftre pour le procŁs ou pour un nouveau procŁs elle es de

plein droit dØchue de Ia facultØ de le faire mais le juge peut sur demande

faite dans lintervalle lui accorder un dØlai additionnel pour raison valable

Lautre partie peut dans les quinze jours aprŁs lexpiration de ce dØlai

procØder au procØs par jury

dØfaut de le faire dana aucun de ces cas la cause peut Œtre inscrite

pour enquŒte et audition en Ia maniŁre ordinaire

Version an glaise

442 When any party who has demanded trial by jury allows

delay of thirty days to elapse from any date at which the case stands

ready for trial or for new trial without proceeding to bring on the trial

he is thereupon by the sole operation of law deprived of his right to

jury trial but the judge may upon application made within the delay

extend it for cause shown

The other party may within fifteen days from the expiry of the said

delay proceed to trial by jury

If the delay elapses in either case without such proceedin.gs being

taken the case may be inscribed for proof and hearing in the ordinary

manner

Que le droit au procŁs par jury soit un droit dexception

quune stricte observance des conditions auxquelles la loi

lassujettit soit essentielle son existence et sa conser

vation et que la dØchØance ØdictØe de ce droit en soit une

strictissimi juris sont autant de propositions dØfinitivement

fixØes par la jurisprudence et plus particuliŁrement par la

decision de cette Cour dans Dudemaine Coutu

Le fait qui amŁne cette dØchØancelarticle 442 le dØcrit

clairementcest lomission par la partie qui demandØ

le procŁs par jury de procØder sur cette demande dans les

trente jours qui suivent celui oü la cause est mIire pour le

procŁs ou dans les termes de la version anglaise cest le

fait par la partie qui demandØ le procŁs par jury de

permettre quun dØlai de trente jours sØcoule from the

date at which the case stands ready for trial without pro
ceeding to bring on the trial

Reste prØciser le moment oi la cause est müre pour
le procŁs et la nature de ces procedures quil faut avant
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1952 lexpiration des trente jours suivant ce moment commencer

PIcA faire pour satisfaire lobligation de procØder sur cette

WARREN demande ou proceeding to bring on the trial

FauteuxJ
Suivant la jurisprudence la cause est more pour le

procŁs ou stands ready for trial quand la contestation

est liØe Les parties admettent cette proposition

GØnØralement bien fondØe cette interpretation cepen

dant ne peut Œtreet nest pas dailleurs toujours tenue au

strict absolu Ii ne fait aucun doute en effet que les

expressions cause mOre pour le procŁs ou ready for trial

envisagent une situation plus large que celle prØvue par

lexpression contestation liØe Ainsi la contestation peut

ŒtreliØe par la forciusion de rØpondre une defense accom

pagnØe dune inscription en droit partielle mais on ne

saurait en telle occurrence prØtendre de ce chef que la

cause est mOre pour le procŁs ou stands ready for trial

tant quil ny pas dadjudication sur cette inscription car

aux termes des dispositions de larticle 195 C.P.C

Nulle contestation en fait ne peut Œtre inscrite avant le jugement siir

linscription en droit et ce jugement doit disposer de linscription en droit

sans ordonner de preuve et sans la rØserver au mrite

Cest dailleurs le point dØcidØ par la Cour dAppel La
mothe Juge en chef Lavergne Carroll Pelletier et Mar

tin JJ dans Montreal Tramways Co Hector Jacques

decision laquelle ii est rØfØrØpar la mŒmeCour dans

Consolidated Theatres Nihon

Egalement faut-il tenir compte du fait que suivant le

jeu de la procedure ii se peut que la cause Øtant devenue

mOre pour le procŁs v.g par la forclusion de plaider

cesse de continuer de lŒtrepar suite de la production auto

risØesoit par la permission de la Cour ou par le consen

tement de la partie adversedun plaidoyer comportant des

faits nouveaux Des lors la cause nest plus et ne peut

Œtre raison de cette forciusion antØrieure considØrØe

mOre pour le procŁs et si moms de trente jours se sont

ØcoulØs entre le moment oii dabord elle le devint par suite

de la forciusion et celui oil subsØquemment elie cessØ

de ltre par suite de la production autorisØe du plaidoyer

Ia dØchØance du droit au procŁs par jury na clairement pas

ØtØ encourue Si au contraire trente jours se sont ØeoulØs

entre ces deux instants sans que ce dØlai de larticle 442

Q.R 1919 21 R.P 310 Q.R 1940 68 K.B 373



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 439

nait ØtØ prolongØ en vertu de ia disposition contenue la

partie qui demandØ le procŁs par jury devient en dØfaut PIcARD

et Ia dØchØance de droit est acquise Dans la premiere de WARREN

ces alternatives ii est vrai que la tenue actuelle du procŁs FaTXJ
par jury est virtuellement retardØe par suite de ce consen-

tement ou de cette permission relatifs la production tar-

dive du plaidoyer mais ce consentement ou cette permis
sion nont pas pour objet ou effet lextension du dØlai de

trente jours mais le recul de lavŁnement du fait compter

duquel seulement la cause devient müre pour le procŁs et

compter duquel uniquement suivant la loi il commence

courir

Le dØlai qui est dordre public est celui Øtabli par lar

tide 442 Les dØlais ayant trait la production des plai

doiries ne le sont pas le LØgislateur lui-mŒme permet aux

parties ou au tribunal de les prolonger mŒmeaprŁs forclu

sion Donolo Inc Joly

Quelle est la nature des procedures quil faut commencer

faire dans les trente jours suivant eelui oui la cause est

devenue mire pour le procŁs pour satisfaire lobliga

tion de procØder sur cette demande ou proceeding to

bring on the trial De toute evidence ces procedures ne

peuvent Œtre celles qui sont antCrieures et qui conduisent

la cause cc moment oit elle devient müre pour le procŁs

puisque cest prØcisØment partir de cet instant que com
mence courir le dØlai pour procØder les faire mais bien

ces procedures exciusivement prescrites pour le procŁs par

jury indispensables sa tenue actuelle ou nØcessaires to

bring on the trial Ces procedures spØciales que vise lar

tide 442 sont donc les diverses motions pour dØfinir les

faits former le tableau du jury fixer la date du procŁs

assurer lassignation du jury et sa composition Dans

Copliand Can Pacific Rly Co Sir Alexandre Lacoste

Juge en chef de la Cour dAppel rendant le jugement pour
la Cour declare la page 168

Mom interpretation de larticle 442 est la suivante Les mots cause

mere pour procŁs doivent sentendre quand Ia cause est prŒte pour que

Ion procŁde au procŁs par jury Ce qui eomprend les mesures requises

pour en arriver soumettre la cause au jury cest-à-dire Ia definition

des faits Ia formation du tableau du jury la fixation du procŁs lassi

gnation du jury et sa composition

Q.R K.B 488 Q.R 1901 R.P 163
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Dans Laurendeau LØvŁsque le Juge GagnØ avec

PIcMW le concours des Juges McDougall Bertrand et Hyde repro-

WARREN duisant un extrait de ses notes dans laffaire Hoolahan

FauteuxJ
McPhee dit

La cause est mfire pour le procŁs lorsqueIle est cet Øtat qui permet

de faire les procedures exigØes par le chapitre 21 du Code La premiere

cest Ia motion pour dØfinir les faits puis viennent Ia preparation de Ia

liste des jurØs Iassignation de ceux-ci etc

II sagit done de determiner dans cette cause-ci quel moment

IintimØe aurait Pu faire cette motion pour definition des faits

Ainsi ii apparaIt clairementet cette conclusion suffit pour

disposer du present appelque des que la cause est de

venue müre pour le procŁs et est demeurØe telle pendant

une pØriode de trente jours le demandeur qui en sa dØcla

ration demandØ le procŁs par jury encourt la dØchØance

ØdictØe en larticle 442 sil laisse Øcouler cette pØriode sans

procØder sur la motion pour la definition des faits moms

quil nobtienne un dØlai additionnel ces fins sur demande

faite dans cet intervalle

Ces prØliminaires de droit Øtant poses examinons les

circonstances et prØtentions de lappelant relatives cette

phase de la procedure oi suivant lui lintimØ aurait en

couru la dØchØance de larticle 442 LintimØ ayant le

22 janvier 1948 produit les details supplØmentaires la

declaration lappelant devait dans es six jours subsØ

quents produire sa defense Ce nest cependant que le

mai quil logeait au greffe un plaidoyer accompagnØ dune

inscription en droit partielle Ii Øtait donc cette date

et depuis le 29 janvier forcios de plaider et des lors la

contestation Øtait liØe Et la cause Øtant müre pour le

procŁs commencait courir la pØriode de trente jours pour

Œtre celle-ci ØcoulØe des aprŁs le 28 fØvrier Cest le jour

suivant le 28 fØvrier que sØteignait irrØmØdiablement le

droit de lintimØau procŁs par jury Le consentement quil

pouvait aprŁs cette date donner lappelant pour la pro

duction du plaidoyer et linscription en droit partielle Øtait

efficace la production de ces procedures mais ne pouvait

lŒtre la renaissance du droit au procŁs par jury

La contest.ation nayant pas ØtØ liØe par Ia production

ponctuelle du plaidoyer ii apparaIt que la question dØci

der est dc savoir si la lumiŁre des dispositions pertinentes

de la loi et daprŁs les circonstances rØvØlØes par le dossier

Q.R R.P 356
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lappelant ØtØen lespŁce par la seule omission produire

sa defense dans les six jours suivant le 22 janvier forcios PIcARD

de ce faire Larticle 205 traitant de la forciusion se lit WARREN

comme suit
Fauteux

AprŁs lexpiration du dŁlai pour produire une piŁce de plaidoirie Ia

partie dØfaillante est de plein droit forciose de le faire sans le consente

ment de Ia partie adverse ou la permission du juge

La demande du certificat constatant Ia forciusion est faite verbale

ment

Les dispositions de cet article ont fait lobjet dune Øtude

particuliŁre par la Cour dAppel clans la cause de Laskiewicz

Montreal Tramways Co RapportØe en abrØgØ seu

lement ii devient nØcessaire den reproduire ici certains

commentaires pris aux notes de MM les Juges Bissonnette

et Pratte

le Juge Bissonnette

De cet article deux deductions simposent Tout dabord si la forclu

sion existe de plein droit ii nen reste pas moms vident que le code

exige quelle soit constatØe par un certificat Ømis Ia demande de Ia

partie adverse par le protonotaire Dans lespŁce ceci na pas ØtØ fait

En second lieu cette demande de certificat peut Œtre faite Ia discretion

et la facultØ de Ia partie et quand die le juge propos Si donc elle

ne fait pas une telle demande si elle ne fait pas constater la forclusion

cest quelIe entend accorder du moms implicitement un dŁlai additionnel

Ia partie adverse Comme lintimØe reçu par voie de signification

ces particularitØs quelle nen pas demandØ le rejet et quelle plaidØ

sur icelles ii faut nØcessairement dØduire quelle estimait bon droit

dailieurs quii ny avait pas encore forciusion au sens de lart 205 C.P

et quelle avait donnØ le consentement prØvu dans cette disposition pour

Øtendre le dØlai de production

le Juge Pratte

paraIt clair Ia lecture de cette disposition quune partie qui fait

dØfaut de produire une piŁce de plaidoirie dams le dØlai flxØ par Ia ioi

nest pas absolument forciose le texte dit seulement quelIe est de plein

droit forciose de le faire sans le consentement de la partie adverse ou la

permission du juge

Mais les consentements ne sont pas nØcessairement constatØs par Øcrit

ni mŒme touj ours donnØs en termes exprØs Le plus souvent dans la

prat.ique ils sont donnØs implicitement et peuvent sinduire de Ia conduite

de la partie Doü lon voit que Ia question de savoir si Ia forciusion

opØrØ dans un cas donnØ peut donner lieu des discussions quil est

important de prØvenir pour une bonne expedition des affaires

Cest sans doute pour empŒcher les dØbats possibles sur ce point que

lancien code exigeait que la forciusion fut demandØe et constatde par

Un certificat du protonotaire

Lancien code contenait deux dispositions concernant Ia forciusion

larticle 137 visait le dØfaut de produire le plaidoyer et larticle 140

les autres actes de l.a plaidoirie

Q.R 19511 K.B 389
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1952 Voici le texte de ces deux dispositions

PICARD 137 Tout plaidoyer au mØrite par voie dexception ou autrement
doit Œtre produit sous huit jours compter de la comparution exceptØ

WARREN dans les cas auxquels ii est autrement pourvu dane Ia section qui prØcŁde

Fauteux Si le piaidoyer nest pas produit dans ce dØlai la partie adverse peut

en faire Ia demande et sil nest pas produit avant lexpiration du troisiŁme

pour juridique subsequent Ic protonotaire peüt accorder au demandeur

un acte de forciusion

140 AprŁs lexpiration de ces dØlais Ia partie en dØfaut de produire

est de plein droit forciose de le faire san.s le consentement de Ia partie

adverse ou Ia permission du tribunal

Le code actuel na pas reproduit lart 137 Quant lart 140 modiflØ

de maniŁre rendre la disposition applicable au plaidoyer ii est devenu

lart 205 du code actuel

Cette derniŁre disposition lorsquelle ØtØ ØdictØe eu pour effet de

faire disparaItre Ia nØcessitØ de requØrir le plaidoyer pour pouvoir forciore

Ic dØfendeur et no contenait rien au sujet de Ia constatation de Ia for

clusion Mais plus tard lartiele ØtØ modiflØ en ajoutant lalinØa

suivant

par.La demande du certificat constatant la forelusion est faite

verbalement

Ii est vrai que Jo texte prØcitØ nexige pas expressØment que Ia forclu

sion soit constatØe par un ertificat mais 11 implique nØcessairement une

reconnaissance de lancienne rŁgle daprŁs laquelle ii fallait faire constater

la forciusion autrement ii ne servirait rien

Des commentaires prØcitØs ii suffit Ia consideration de

lespŁce dc retenir quon reconnaIt au jugement ci-dessus

que le consentement de la partie adverseet on peut

ajouter que la permission du JugeempŒchent la forclu

sion que ce consentement nØtant pas qualiflØ par le Code

peut ŒtreØcrit verbal exprŁs ou impli.cite Ii suffit quil

soit donnØ Ii appartient Øvidemment celui qui linvoque

den prouver le fait et cette preuve peut rØsuiter de lad
mission de la partie adverse aussi bien que des prØsomptions

flees particuliŁrement soit de la conduite des parties de la

correspondance ØchangØe entre elles ou encore des circon

stances rØvØlØes au dossier

En la prØsente cause ii ne fait aucun doute que le mai
lintimØ tacitement consenti la production du plaidoyer

et de linscription en droit partielle Le dossier ne rØvŁle

aucune objection dc la part de lintimØ cette production

ni aucun consenternent exprŁs ou aucune permission du

tribunal relativement cette production tardive Ia

vØritØ lappelant sest tout simplement contentØ de faire

signifier ces procedures par voie dhuissier ce moment

cependant les trente jours Øtaient expires Ii devient donc
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nØcessaire de rechercher si ce consentement tacite .prØexis-

tait lØcoulement de cette pØriode Le dossier manifeste PICABD

que lintimØna pas comme cØtait son droit fait constater WAEN
cette forclusion par lØmission dun certificat de dØfaut

Pa
certificat quil lui Øtait loisible de demander et dobtenir si

vØritablement ii ne consentait pas une production tardive

du plaidoyer Ii pouvait Øgalement sil navait pas donnØ

ce consentement procØder ex parte suivant les dispositions

de larticle 207 Morrison Montreal Tramways Ii

ne la pas fait LintimØavait lui-mŒmeantØrieurement
bØnØficiØdun consentement tacite de lappelant pour pro

duire bien aprŁs lexpiration du dØlai fixØ cette fin par
la Cour les details ordonnØs en premier lieu En fait ii

devait les fournir au debut de novembre mais ne la fait

que le 12 dØcembre tout cela ii faut ajouter que la

declaration en cette cause comporte prŁs dune centaine de

paragraphes Quon puisse sous toutes ces circonstances

dØduire de cette conduite des procureurs lexistence au

moms jusquà ce stage de la procedure dune entente mu
tuelle ne pas sen tenir la stricte observance des dØlais

relatifs la production des plaidoiries est une inference

qui ne paraIt pas dØraisonnable Aussi bien ne peut Œtre

tenue comme mal fondØe la conclusion unanime laquelle

en sont venus les Juges de Ia Cour dAppel sur cette

question de fait

Pour ces raisons je renverrais lappel avec dØpens

Appeal dismissed with costs

Solicitor for the Appellant Pelletier

Solicitor for the Respondent Drouin

Q.R 1932 35 R.P 219


